
La gestion de l’irrigation 
dans le Marais Poitevin et 

sur le bassin du Curé 

Atelier PTGE du Curé du 28 novembre 2023



• Décret n° 94-354 du 29 avril 1994, le bassin versant du Marais poitevin (Lay, Sèvre 
Niortaise et Curé) a été classé en zone de répartition des eaux (ZRE).

• Loi sur l’eau et les milieux aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006 prévoit que 
dans ce périmètre, les autorisations de prélèvement d'eau pour l'irrigation sont 
délivrées à un organisme unique -> OUGC

• Sur l’ensemble du bassin versant du Marais poitevin, ce rôle est dévolu à 
l’Etablissement public du Marais poitevin (EPMP), créé en 2010. 

I- Cadre réglementaire



• La gestion des prélèvements avec une autorisation unique de prélèvements (AUP) 
et élaboration du Plan Annuel de Répartition (PAR)

• La gestion collective des prélèvements avec la mise en œuvre de protocoles de 
gestion

II- Missions de l’OUGC



- Cartes unité de gestion 



III- PAR/ AUP 2 (1) : contexte

PAR : volumes autorisés pour 
l’irrigation par unité de 
gestion et par irrigant entre 
le 1er avril et le 31/03

Objectifs du SDAGE 

AUP2 2021-2026 
(Autorisation Unique de 

Prélèvements pour 
l’irrigation)  définit les 

volumes prélevables par 
secteur



IV – PAR: Critères d'élaboration (1)

- A partir de l’enveloppe définie dans l’AUP,  répartition des 
volumes pour l’irrigation (prélèvements d’irrigation > 1 000 
m3/an) sur le périmètre de l’OUGC

- Ouvrages réglementairement autorisés

- Volumes Printemps -Été (du 01/04 au 31/10): concernent les 
prélèvements directs dans le milieu ou dans un ouvrage non 
déconnecté du milieu pendant cette période

- Volumes Hiver (du 01/11 au 31/03): concernent les prélèvements 
destinés à remplir un ouvrage de stockage déconnecté du milieu

- Concerne environ 200 raisons sociales 



V- Gestion collective - Déroulé de la campagne

Novembre Décembre Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre

Bilans N-1 – élaboration PAR

Protocole de gestion

Campagne d’irrigation
Retour d’index – Ventilation de volume

Novembre – Décembre année N-1 : Réunion ASA – EPMP

• Présentation des consommations n-1 

• Demandes de volumes année N

• Attributions des pénalités pour non-respect du protocole de gestion

• Définition de règles pour redistribution de volumes libérés

→Préciser les éléments du Règlement Intérieur

Mars année N : Modifications du protocole de gestion



• Volume libéré :

⁻ Non respect des dispositions de gestion collective

⁻ Non respect des mesures de gestion (non retour d’index, dépassement de volumes..=)

⁻ Arrêt de l’irrigation

Le volume libéré alimente en partie la diminution structurelle. Il peut être réattribué, selon 
certaines règles.

• Critères prioritaires d’attribution :

⁻ Installation de JA

⁻ Renforcement des petites dotations

⁻ Agriculture biologique

⁻ Pratiques permettant d’améliorer la qualité de l’eau

⁻ Cultures à haute valeur ajoutée

⁻ Élevage et production fourragère

⁻ Maraîchage

⁻ Projets de filière

⁻ Transfert de culture du marais vers les terres hautes avec remise en prairie

V – PAR: Critères d'élaboration (2)



V – PAR: Répartition des volumes accordés
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V- Gestion collective - Déroulé de la campagne estivale

Selon état des milieux (nappes, cours d’eau, milieu ..), mise en œuvre de: 

• Protocole de l’OUGC (signé entre l’EPMP et les Chambres d’agriculture) 
entre le seuil de vigilance et le seuil d’alerte des indicateurs (niveaux  
piézomètres) 

• Application de l’arrêté cadre à partir du seuil d’alerte



VI – Evolution des volumes autorisé/ Consommés



Vers une atteinte du bon état des unités de gestion
VII- PAR contexte / AUP 2 (2):
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Historique

 Création de  associations loi 1901 → début années 1990

 Objectif : représentation des irrigants, installation des compteurs

 Regroupement en Association Syndicale Libre → fin années 1990

 Objectif : Représenter les irrigants pour la gestion volumétrique

 Transformation en ASA : ???



Projet de stockage
 Années ≃ 2005 :

 Volonté de La Rochelle fin de prlv AAC au 25/07
 → Substitution des prlv estivaux
  + Irrigants proches intéressés pour raccordement

 Mutualisation des projets de stockages :
 → Difficulté techniques et réglementaires à avancer sur les projets
 → Diminution des coûts



CTGQ
Stabilisation du volume prélevable par la substitution de prélèvement

CTGQ
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